Demande de mise en compte pour paiements mensuels des prestations
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mail du Demandeur sur www.formalites-eXport.com :

demandons a la CCl METROPOLE DE BOURGOGNE, Pdle Formalités et Réglementation
Internationales, a bénéficier d’une mise en compte pour paiements mensuels des
prestations effectuées a notre demande par le Pole Formalités et Réglementation
Internationales via la plate-forme de gestion électronique des formalités
internationales (GEFl) : www.formalites-export.com, service de demande et de
délivrance en ligne de certificats d’origine, de visa de factures export, de carnet
ATA et demande d’EUR1 et d’ATR.

Nous prenons acte que la mise en compte est soumise a un minimum de O
demandes(s) par mois.

La CCI Métropole de Bourgogne se réserve, a tout moment, le droit de mettre un

terme a cette facilité de paiement en cas de non-respect des conditions d’utilisation
du site, et en particulier, du seuil minimum de demandes mensuelles.

Chaque facture mensuelle regroupera ’ensemble des commandes validées par la CCl

Métropole de Bourgogne qu’elles soient exportations définitives ou exportations
temporaires.
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Signature précédeée de “bon pour acceptation de mensualisation”
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